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Achat caravane entre particuliers

Par Chantlou, le 07/06/2023 à 19:23

J'ai versé 1500 euros en chèque d'acompte pour l'achat d'une caravane après l'avoir vue
mais n'ayant pas le permis adapté pour la tractée le vendeur me propose de me la livrer à
domicile contre l'envoi de la totalité de la somme avant livraison

Est-ce raisonnable de faire confiance et y a t'il un recours en cas de non livraison ?

Par Pierrepauljean, le 07/06/2023 à 21:45

bonjour

et pourquoi ne pas demander plutot à un de vos amis ?

Par Chantlou, le 07/06/2023 à 23:41

Je n'ai personne qui puisse me la ramener et la formation pour obtenir le permis B 96 ne peut
pas se faire tout de suite
Merci quand même pour la réponse

Par miyako, le 08/06/2023 à 15:28

Bonjour,

Ce n'est pas prudent de payer tout d'avance ce serait mieux de faire faire cela par un
transporteur spécialisé .Bien entendu cela engendre des frais .

Cordialement

Par Marck.ESP, le 08/06/2023 à 15:37



Bonjour et bienvenue

Une livraison à domicile engendre des frais, alors pourquoi ne proproseriez vous pas
d'avancer uniquement ceux-ci et de payer le solde de l'acquisition lors de la livraison?
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